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CONTESTATION DE L'AVIS PRÉLIMINAIRE ÉMIS PAR LA CPTAQ

Pour les dossiers 364263/364300/364301 : projet éolien de l’Érable

par

Judith Marcoux et Laurent Lamarre

Première section lue par Laurent Lamarre

Notre propos portera principalement sur la protection de la forêt et, par voie de conséquence, sur la protection des terres agricoles. 

Le projet éolien de l’Érable demande à s’installer dans nos forêts et demande à la Commission de le considérer uniquement à l’intérieur de la MRC de l’Érable. 

L’orientation préliminaire de la Commission nous laisse voir que le projet est effectivement étudié dans les limites de la MRC de l’Érable. D’ailleurs l’orientation de la décision favorable préliminaire allègue, entre autre, que ce projet ne pourrait être fait ailleurs dans la MRC.

La Commission n’a donc pas eu à se prononcer sur la possibilité de faire ce projet ailleurs au Québec plutôt que dans la MRC de l’Érable. Cependant, à l’évidence pour nous et assurément pour la Commission,  il est raisonnable de penser que ce projet  pourrait voir le jour ailleurs au Québec. On peut même penser que s’il était refusé ici, l’entrepreneur tenterait de le réaliser ailleurs au Québec. 

Comme la LPTAA est une loi provinciale et qu’elle s’applique à l’ensemble du territoire du Québec, on peut penser que la mission de la Commission du territoire agricole du Québec (CPTAQ) l’autorise à situer son analyse d’un projet donné une  perspective aussi vaste que la protection du territoire agricole de l’ensemble du Québec. 

S’il devait y avoir impossibilité que ce projet se réalise ailleurs au Québec,  on pourrait alors comprendre que l’argument voulant qu’il ne peut être réalisé ailleurs dans la MRC prenne davantage d’importance. Dans le cas contraire, le commission pourrait refuser un projet  dans le territoire d’une MRC en s’appuyant sur l’importance d’en maintenir l’intégrité au profit du développement des activités agricoles de l’ensemble du Québec et,  par voie de conséquence, de la région elle-même. 

Nous pensons que le projet éolien de l’Érable place exactement la Commission au carrefour de cette décision. 

Pour appuyer notre propos nous rappellerons certaines données tirées du résumé des observations au dossier  La demande et orientation préliminaire, (p. 10),  dans le cadre du projet éolien de l’Érable pour 55 éoliennes.  On y indique que :  
· Les sols de classe 7 supporteraient 35 des 55 éoliennes demandées (= 63.6% des éoliennes) ainsi que les 3 mats de mesure de vent. Les sols de cette classe sont généralement réservés à la forêt.

· Des sols de classes 5 et 7 supportent 8 éoliennes  (=14.5% des éoliennes)

· Et 12 éoliennes s’inscrivent sur des sols de classes 4 et 5.  (= 21.8% des éoliennes)

Les sols de classe 4 et 5 sont considérés comme étant de classe moyenne pour l’agriculture.

On y souligne également que les superficies visées  dans ce projet représentent  97%  des superficies boisées comparativement à seulement 2,5 hectares de terre agricole et un hectare d’érablière (1%). 

Comme 63% des éoliennes sont sur un sol classé 7 réservé à la forêt et que 97 % de l’espace visé par le projet est boisé, cela nous laisse penser que plusieurs terres catégorie 4 et 5 sont boisées. 

Nous notons également qu’aucune mention n’est faite sur le classement du sol sur lequel reposeront les infrastructures des 35 km de chemins qui seront construits ou réaménagés et qui, par leur nature, viendront changer les patrons d’écoulement des eaux et affecter la productivité de la forêt. Nous laisserons à d’autres le soin de développer cette problématique des chemins d’accès.

Concernant l’importance des  sols mis en cause, la MRC indique, à la page 8 du même document, que le projet se localise globalement dans les sols qui sont les moins bons de toute la MRC de l’Érable pour la pratique de l’agriculture. 

Dans le compte rendu de la demande et orientation préliminaire de la CPTAQ, tous ces éléments rassemblés et ajoutés au fait que la Commission reconnaît que le projet ne pourrait être réalisé ailleurs dans la MRC, semblent militer en faveur d’une autorisation de dézonage.  Une telle orientation, si elle était retenue, supposerait que ce dézonage serait sans conséquences importantes sur les forêts et l’agriculture de notre région et du Québec au regard de la loi de la protection du territoire agricole et des activités agricoles.

On comprend également que cette loi qui veut aussi protéger nos forêts s’applique à toutes les forêts, qu’elles soient privées ou publiques, ici ou ailleurs. Ajoutons que la loi ne semble pas non plus faire de distinction entre une forêt habitée et une forêt non habitée. On peut le comprendre puisqu’une forêt est une forêt où qu’elle soit. 

Nous ne contestons donc pas cela. Nous aimerions cependant porter à votre attention ce fait que la forêt touchée par le projet éolien de l’Érable est tout de même une forêt habitée. Bien sûr, certains sites ont toujours été inaccessibles à la culture mais, pour s’y rendre, on devra emprunter certaines terres dont nous vous parlons et qui font l’objet de la demande de dézonage. 

Ces terres ont  déjà été en grande partie déboisées. Mais aujourd’hui elles ont été reboisées,  la plupart du temps, par ces hommes et ces femmes et qui y ont élevé leur famille. Nous n’en ferons pas l’histoire, vous la connaissez. 

Deuxième section lue par Judith Marcoux

Mentionnons que je suis née à Sainte-Sophie-d’Halifax et que ma mère Isabelle Lafleur  demeure toujours sur la terre familiale. Le déplacement pour venir à cette rencontre étant trop exigeant pour elle. C’est son énergie et les valeurs qu’elle m’a inculquées qui me font prendre la parole à la fois pour elle et pour ma région. Mon frère Gervais a toujours demeuré à Saint-Sophie et y a honorablement gagné sa vie jusqu’à présent comme propriétaire forestier et acériculteur. Sur ces terres qu’on vous demande  de dézoner, on a vu plusieurs générations de Marcoux, de Paradis, de Laflamme, de Breton,  de Nolet et d’autres encore. 

Oui, mesdames et messieurs les Commissaires, le projet éolien de l’Érable cible une partie des ces terres agricoles qui ont permis à autant de générations d’y faire vivre des familles avec de nombreux enfants. J’ai vécu mon enfance sur l’une de ces terres où la production de lait, l’élevage de moutons, de porcs et la culture d’un vaste jardin nous permettaient d’avoir chaque année la certitude d’être nourris convenablement tout en pouvant compter sur une quantité suffisante de bois pour faire la cuisson et chauffer la maison. Même qu’une partie de la terre comportait, et comporte toujours, une érablière permettant un ajout nécessaire au revenu famillial. Aujourd’hui cette terre est recouverte d’arbres tous plantés par  ma famille. Ce sont les changements en agriculture qui nous ont amené à cela. Plusieurs autres terres autour ont connu le même sort.  Ces terres classées pour la plupart 4 ou 5 comportaient souvent, comme nous l’avons déjà mentionné,  une section où on trouvait le bois nécessaire pour le chauffage. Il est possible que le sol de ces portions boisées soit pour la plupart classé 7. Il y a moins de 50 ans, nous savions tirer profit de ces sols 4-5-7 comme lieu familial de vie. Mais depuis ce temps, l’agriculture familiale a du fermer boutique pour se transformer en une industrie.

En reboisant les terres de notre région, nos cultivateurs ont évité qu’elles ne deviennent des terres en fardoches et se sont adaptés au cycle économique. De terres agricoles, elles sont devenues forêts privées. Ils les ont ainsi protégées de l’érosion et, par le fait même, ils ont protégé  leur valeur agricole pour le futur. Quand on visite tous les rangs où elles s’étalent, on y voit des habitations un peu partout de telle sorte qu’on se sait dans une forêt habitée. 

Et c’est ce caractère habité de notre forêt que  nous vous demandons de prendre en considération. 

 Si autant de gens s’y trouvent encore, c’est justement en raison du bonheur qu’elles leur procurent et des opportunités d’y gagner leur vie. Les uns y on fait une gîte touristique où encore des jardins de rêves. D’autres y ont construit des chalets à louer aux citadins de passage. Certains y exploitent une  ou des terres à bois pour subvenir au besoin de leur famille. Plusieurs ont choisi ce lieu pour y vivre une retraite paisible tout en exploitant une érablière ou un élevage de chevaux. Et que dire de ces entreprises pour balades à chiens de traîneaux. Bien sûr, il y a encore de la culture et de l’élevage puisque qu’il  ne s’agit pas d’une forêt en continuité. Toute une économie culturelle et touristique s’y est développée, est-ce qu’on vous l’a dit?

Je vous rappelle que tout cela s’est construit grâce à cette forêt dont la productivité et la beauté font que de gens l’habitent et en tirent profit sous des aspects variés.

Nombreux sont les citoyens qui vous diront que ces engins industriels de 450 pieds de hauts plantés en forêts constitueraient une atteinte inacceptable à son caractère habitée et par le fait même viendraient saboter leur vie sans possibilité d’en atténuer les effets. Cette impossibilité d’atténuation des effets des éoliennes a été confirmée par  SNC Lavalin lors des séances du BAPE. Si le caractère habité de nos forêts n’est pas protégé, certains envisagent déjà quitter la région, d’autres à mettre fin à leur entreprise et quoi encore…Et si ce n’est pas bon pour eux, qui osera prendre la relève? 

 La MRC de l’Érable vous a dit que ce projet éolien constituait un apport économique important dans la région mais vous a-t-elle fait part de ces pertes économiques annoncées ainsi que de la dévaluation inévitable des propriétés riveraines qui se reflètera au niveau de la taxe foncière? Il est pourtant évident que c’est ce caractère habité qui donne une plus value aux forêts d’ici et contribue d’autant au développement économique de notre région.  Il me semble que cet état de fait devrait être pris en compte par la Commission comme le dit M. Guy Lebeau, commissaire président de la formation, dans l’orientation préliminaire à la page 13 : La Commission ne doit pas considérer uniquement les impacts sur l’agriculture. Elle doit aussi prendre en considération le contexte des particularités régionales (article 12), les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une collectivité (article 62, paragraphe9) et les effets d’une demande sur le développement économique d’une région (article 62 paragraphe 10).  

En protégeant le caractère habité de ces forêts, non seulement vous protégez la viabilité d’une collectivité mais vous contribuez à protéger encore davantage nos terres agricoles et nos forêts.  Cela grâce justement à ces gens qui habitent cette forêt, qui l’entretiennent, la développent et la protègent. N’est-ce pas justement cette protection que veut la Commission du territoire agricole? N’y a-t-il pas meilleurs complices de la CPTAQ que ces citoyens qui ont décidé de s’y installer précisément par amour pour cette même forêt et pour la mettre en valeur? Mesdames et messieurs les Commissaires, ne faites pas fuir vos meilleurs alliés. Non seulement ils protègent la forêt que vous cherchez à protéger mais ils protègent aussi le sol sur lequel elle repose et qui, un jour peut-être pas si lointain, sera de nouveau requis pour la culture. 

Nous invitons la Commission à référer à la mission de protection de l’ensemble agricole du Québec que poursuit la LPTAA et à faire d’une pierre, deux coups en refusant l’implantation du projet éolien de l’Érable dans notre MRC. D’abord vous favoriserez l’implantation d’éoliennes dans la région de la Baie James, là où les vents sont les meilleurs au Québec et peut-être même sur la terre des Cris qui les demandent. Ensuite vous aurez protégé le caractère habité des forêts d’ici et le Québec en entier en sortira gagnant. 

Judith Marcoux et Laurent Lamarre 
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